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(57)  Chaussure  de  ski  à  coque  à  volume  variable 
munie  de  boucles  de  serrage  sur  le  pied  et 
d'une  pièce  auxiliaire  de  couverture  (10)  desti- 
née  à  améliorer  le  comportement  aérodyna- 
mique  de  la  chaussure. 
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La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  ski  à  volume  variable  munie  de  boucles  de  serra- 
ge. 

Le  niveau  très  élevé  atteint  actuellement  par  l'éli- 
te  des  coureurs  dans  les  compétitions  internationales 
de  ski  et  la  performance  des  produits  utilisés  en 
compétition,  tant  en  ce  qui  concerne  les  skis  que  le 
reste  de  l'équipement,  font  que  les  meilleurs  coureurs 
ne  sont  souvent  séparés  que  par  quelques  centième 
de  seconde.  La  recherche  de  forme  aérodynamique 
joue  dès  lors  un  rôle  de  plus  en  plus  important,  puis- 
qu'une  bonne  aérodynamique  permet  de  gagner  les 
quelques  centièmes  de  seconde  qui  permettront 
d'obtenir  la  victoire.  Or,  dans  cette  recherche  de 
l'amélioration  des  formes  aérodynamique,  on  a  jus- 
qu'ici  négligé  les  boucles  des  chaussures  qui  consti- 
tuent  des  aspérités  à  la  surface  de  la  chaussure,  as- 
pérités  qui  exercent  un  freinage  lors  de  vitesses  éle- 
vées. 

Il  est  certes  connu,  notamment  du  brevet  US  3 
529  368  et  de  brevet  FR  2  638  338  de  recouvrir  une 
boucle  ou  un  laçage  de  chaussure  par  une  couverture 
souple,  mais  ceci,  dans  le  premier  cas,  exclusivement 
dans  le  but  d'assurer  une  cartaine  étanchéité  à  la 
chaussure  et,  dans  le  second  cas,  de  protéger  les 
moyens  de  fermeture  de  la  chaussure  contre  un  ris- 
que  d'accrochage. 

Le  but  de  la  présente  invention  n'est  pas  de  pro- 
téger  les  boucles  de  la  chaussure,  ni  d'améliorer 
l'étanchéité  de  celle-ci,  mais  d'améliorer  le  coefficient 
de  pénétration  (CX)  de  la  chaussure  dans  l'air. 

La  chaussure  selon  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  une  pièce  auxiliaire  au  moins 
semi-rigide  rapportée  sur  la  coque  assurant,  au 
moins  de  manière  approchée,  une  continuité  aérody- 
namique  de  la  partie  de  la  coque  portant  les  boucles, 
au  moins  en  position  fermée  des  boucles. 

La  pièce  auxiliaire  rigide  rapportée  peut  être 
constituée  d'un  capot  articulé  à  l'avant  ou  sur  le  côté 
de  la  chaussure  et  venant  recouvrir  les  boucles  en  po- 
sition  rabattue  et  pouvant  être  relevé  pour  l'ouverture 
des  boucles,  ou  d'un  doublage  présentant  des  décou- 
pes  dans  lesquelles  les  boucles  sont  noyées,  ce  dou- 
blage  n'étant,  de  préférence,  pas  fixé  sur  tout  son 
pourtour  ou  toute  sa  surface  de  manière  à  ne  pas  gê- 
ner  le  desserrage  de  la  coque  lors  de  l'ouverture  des 
boucles,  ou  encore  d'un  capot  rigide  maintenu  en  po- 
sition  par  les  boucles  passant  sur  des  ponts  prévus  à 
cet  effet  sur  le  capot. 

Que  la  pièce  auxiliaire  soit  un  capot  ou  un  doubla- 
ge,  elle  sera  mince  et  légère,  de  manière  à  ne  pas 
augmenter  sensiblement  le  poids  de  la  chaussure.  Le 
doublage  sera  de  préférence  lui-même  doublé  inté- 
rieurement  d'une  mousse  synthétique  et  fixé  à  la  co- 
que  exclusivement  sur  son  pourtour. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
quelques  forme  d'exécution  de  la  chaussure  selon 
l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  pre- 
mière  forme  d'exécution  à  capot  articulé. 

La  figure  2  est  représente  cette  première  forme 
d'exécution  avec  le  capot  relevé. 

5  La  figure  3  représente  un  détail,  en  coupe,  de  la 
première  forme  d'exécution. 

La  figure  4  représente  une  deuxième  forme 
d'exécution. 

La  figure  5  représente  la  deuxième  forme  d'exé- 
10  cution  avec  une  boucle  relevée. 

La  figure  6  représente  une  troisième  forme  d'exé- 
cution. 

La  figure  7  représente  une  quatrième  forme 
d'exécution. 

15  Les  figures  1  à  3  représentent  une  chaussure  de 
ski  constituée  d'une  coque  1  à  volume  variable  dont 
l'ouverture  longitudinale  sur  le  pied  est  fermée  par 
deux  rabats  2  et  3,  et  d'une  tige  4  en  forme  de  collier 
articulée  en  5  sur  la  coque  1  .  Cette  chaussure,  de 

20  type  courant,  peut  être  fermée  et  serrée  au  moyen  de 
deux  boucles  6  et  7  passant  par  dessus  les  rabats  2 
et  3  et  de  deux  boucles  8  et  9  pour  le  serrage  du  collier 
4. 

Près  de  l'extrémité  avant  de  la  coque  1  est  arti- 
25  culé  un  capot  10  en  matériau  rigide  ou  semi-rigide 

présentant,  à  son  extrémité  opposée  à  son  articula- 
tion,  deux  trous  opposés  11  situés  de  chaque  côté  du 
capot.  Chacun  de  ces  trous  11  est  destiné  à  venir 
s'engager  sur  un  téton  1  2  prévu  de  chaque  côté  de  la 

30  coque  pour  le  maintien  du  capot  1  0  en  position  rabat- 
tue  sur  la  coque.  Dans  cette  position  rabattue,  repré- 
sentée  à  la  figure  1  ,  les  boucles  6  et  7  sont  complè- 
tement  recouvertes  et  le  dessus  de  la  coque  présente 
une  surface  aérodynamique  lisse  et  continue. 

35  L'articulation  du  capot  1  0  à  l'avant  de  la  chaussu- 
re  est  réalisée  au  moyen  d'une  garniture  d'étanchéité 
13  en  caoutchouc  ou  autre  élastomère.  Les  chaussu- 
res  de  ce  type  comprennent  généralement  une  gar- 
niture  d'étanchéité  engagée  entre  l'extrémité  avant 

40  des  rabats  2  et  3  et  la  coque.  Dans  le  cas  particulier, 
la  garniture  13  présente,  en  plus  d'une  partie  13a 
constituant  la  garniture  proprement  dite,  une  languet- 
te  extérieure  13b  présentant  au  moins  un  téton  13c 
engagé  dans  au  moins  un  trou  du  capot  10,  de  telle 

45  sorte  que  le  capot  10  est  fixé  à  la  languette  13b. 
Une  deuxième  forme  d'exécution  est  représentée 

aux  figures  4  et  5.  La  chaussure  représentée  ne  dif- 
fère  de  la  première  forme  d'exécution  que  par  la  pièce 
auxiliaire  rapportée.  Celle-ci  est  constituée  d'un  dou- 

50  blage  léger  14  présentant  des  découpes  15  et  16 
dans  lesquelles  sont  logées  les  boucles  6  et  7  de  la 
coque.  Le  doublage  15  est  revu  intérieurement  de 
mousse  et  il  est  fixé  par  collage  ou  soudure  d'un  zone 
marginale  sur  le  côté  intérieur  de  la  chaussure  et  à 

55  l'avant  de  celle-ci.  Le  doublage  14  présente  une  zone 
souple  14a  sur  le  côté  extérieur  de  la  chaussure,  cette 
zone  souple  pouvant  se  relever  pourfaciliterlechaus- 
sage. 
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Selon  une  troisième  forme  d'exécution  représen- 
tée  à  la  figure  6,  la  pièce  auxiliaire  est  constituée  d'un 
capot  rigide  17  articulé  latéralement  sur  des  surépais- 
seurs  18  et  19  à  l'extrémité  des  crémaillères  d'accro- 
chage  des  boucles  6  et  7.  Lorsqu'il  est  rabattu  sur  les 
boucles  6  et  7,  le  capot  1  7  peut  être  maintenu  en  place 
par  divers  moyens,  par  exemple  des  trous  analogues 
aux  trous  11  venant  se  fixer  sur  les  tétons  dux  tétons 
12. 

Selon  une  quatrième  forme  d'exécution  repré- 
sentée  à  la  figure  7,  la  pièce  auxiliaire  est  constituée 
d'un  capot  amovible  20  en  matériau  léger  moulé.  Au- 
dessus  des  boucles  6  et  7,  le  capot  20  n'est  pas  conti- 
nu  mais  présente,  au-dessus  de  la  boucle  6,  deux  dis- 
continuités  21  et  22  formées  par  deux  découpes  entre 
lesquelles  s'étend  un  pont  sur  lequel  passe  la  boucle 
6.  De  même,  la  boucle  7  travers  deux  découpes  23  et 
24  et  passe  par  dessus  u  n  pont  entre  ces  deux  décou- 
pes.  Le  capot  20  est  ainsi  maintenu  en  place  par  les 
boucles.  Il  se  relève  et  se  rabat  avec  les  boucles. 

Revendications 

1  .  Chaussure  de  ski  à  coque  à  volume  variable  mu- 
nie  de  boucles  de  serrage  (6,  7),  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  une  pièce  auxiliaire  (10;  14; 
17;  20)  au  moins  semi-rigide  rapportée  sur  la  co- 
que  assurant,  au  moins  de  manière  approchée, 
une  continuité  aérodynamique  de  la  partie  de  la 
coque  portant  les  boucles,  au  moins  en  position 
fermée  des  boucles. 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  la  pièce  auxiliaire  est  constituée  d'un 
capot  rigide  (10;  17)  articulé  sur  la  coque  et  ve- 
nant  recouvrir  les  boucles  en  position  rabattue. 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  capot  rigide  (1  0)  est  articulé  à  l'avant 
de  la  chaussure. 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  comprenant 
une  garniture  d'étanchéité  (1  3)  en  caoutchouc  ou 
autre  élastomère  à  l'extrémité  des  rabats  de  la 
coque,  caractérisée  en  ce  que  ladite  garniture 
présente  une  languette  extérieure  (13b)  à  laquel- 
le  est  fixé  ledit  capot  (10). 

5.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  capot  (17)  est  articulé  sur  le  côté  in- 
térieur  de  la  coque. 

6.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  2  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  le  capot  (1  0;  1  7)  présente, 
dans  sa  partie  opposée  à  son  articulation,  des 
trous  (11)  venant  s'engager  sur  des  tétons  de  la 
coque  pour  sa  fixation  en  position  rabattue  sur  les 

boucles. 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  la  pièce  auxiliaire  est  constituée  d'un 

5  doublage  léger  (14)  présentant  des  découpes 
(15,  16)  dans  lesquelles  les  boucles  sont  noyées. 

8.  Chaussure  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  le  doublage  (14)  est  constitué  d'une  pa- 

10  roi  mince  de  plastique  semi-rigide  doublée  de 
mousse  lui  donnant  l'épaisseur  nécessaire  à 
proximité  des  boucles. 

9.  Chaussure  selon  la  revendication  8  dont  la  coque 
15  présente  deux  rabats  longitudinaux,  caractérisée 

en  ce  que  le  doublage  (14)  est  fixé  par  collage  ou 
soudure  d'une  zone  marginale  de  ladite  paroi 
mince  sur  le  côté  de  la  coque  correspondant  au 
rabat  situé  du  côté  interne  de  la  chaussure  et  sur 

20  l'avant  de  la  coque. 

10.  Chaussure  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  le  doublage  (14)  présente,  du  côté  ex- 
terne  de  la  chaussure,  une  zone  souple  (14a)  qui 

25  est  en  partie  relevable,  avec  l'une  des  boucles  de 
la  coque,  par  flexion  dans  la  zone  souple. 

11.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  la  pièce  auxiliaire  est  constituée  d'un 

30  capot  amovible  (20)  présentant  des  découpes 
(21  ,  22,  23,  24)  pour  le  passage  des  boucles  et 
des  ponts  entre  deux  passages  pour  le  maintien 
en  position  du  capot  par  les  boucles  passant  sur 
les  ponts. 
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